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État des risques et pollutions

DOCUMENT RÈGLEMENTAIRE

État des Risques et Pollutions (ERP)
Articles L125-5 à 7 et R125-26 du Code de l'Environnement.

INFORMATIONS GÉNÉRALES :

Date d'édition : 18/03/2026
Valide jusqu'au : 18/09/2026
Commune : CHAMALIÈRES
Code postal : 63400

Parcelle(s) :

000-AI-480 : 7 avenue Beausite
000-AI-481 : 9 avenue Beausite

ERP

Vue d'ensemble :

Parcelle(s) traitée(s) :
2

Risques sur parcelle(s) :
Argiles

Sismicité max :
Zone 3

Radon max :
Niveau 3

Risques existants sur la commune de CHAMALIÈRES :
Canalisations de transport de matières dangereuses, Feu de foret, Inondation, Installations industrielles classées (icpe),
Mouvements de terrain, Pollution des sols, Radon, Remontée de nappe, Retrait gonflement des argiles, Risques miniers,
Séisme
Ces risques sont détectés au niveau géographique. L'inclusion dans un PPR est indiquée par parcelle ci-dessous.

Document établi sur la base de :
Articles L125-5 à L125-7 du Code de l'Environnement
Articles 2 et 3-3 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs
Décret n°2022-750 du 29 avril 2022 établissant la liste des communes dont l'action en matière d'urbanisme et la politique d'aménagement doivent être adaptées aux phénomènes
hydro-sédimentaires entraînant l'érosion du littoral
Articles R125-26 à R125-27 du Code de l'Environnement - IAL sur la pollution des sols
Articles R125-23 à R125-25 du Code de l'Environnement - IAL sur les risques
Articles R563-4 et D563-8-1 du Code de l'Environnement - Risques sismique
Article L271-4 du Code de la Construction et de l'Habitation - Dossier de diagnostic technique
Arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français
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Détail par parcelle :

# Parcelle Code Plans de prévention Sismicité Radon Pollution OLD

1 CHAMALIÈRES
AI-480

000-AI-480 Argiles Zone 3 Niveau 3 7 NON 7 NON

2 CHAMALIÈRES
AI-481

000-AI-481 Argiles Zone 3 Niveau 3 7 NON 7 NON

Sites et installations

Type Total Sur parcelle Sur la commune

CASIAS 4 - 4

ICPE 1 - 1

TOTAL 5
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Situation Inondations - Débordement

Inondations - Ruissellement Retrait-gonflement des argiles

l 000-AI-480 l 000-AI-481
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..................................................... �!�.�. 9. ��. ���9.��-�- ................................................... . 
Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être joint en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un bien immobilier et à être 
remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le vendeur ou au potentiel locataire par le bailleur. Il doit dater de moins de 6 mois et être 

actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la promesse de vente, du contrat préliminaire, de l'acte authentique ou du contrat de bail. 

Adresse de !"immeuble ou numero de la ou des parcelles Code postal ou Nom de la commune 
concernees code lnsee 

oui D non

prescrit(1l l ou anticipé(2) n ou approuvé(J) ou approuvé et en cours de révision(4l date 

Un ou plusieurs risques naturels pris en considération sont liés à : 

préciser (inondations, mouvement de terrain, ... ) 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui 7 non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui LJ non 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PPR NATURELS** oui non 

prescrit(1)L ou anticipé(2)L ou approuvé(J)D ou approuvé et en cours de révision(4)n date L
Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à 

préciser (inondations, mouvement de terrain, ... ) 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui L non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 

D 

n 

7 

7 
n 
C-

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR MINIERS* oui D non D 
prescrit(1) L ou anticipé(2) n ou approuvé(J) 7 ou approuvé et en cours de révision (4) L__ date L 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à 

préciser (inondations, mouvement de terrain, ... ) 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

oui 

oui 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 

7 

non 

non 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR TECHNOLOGIQUES* 

prescrit(1 l 1 ou approuvé(3l ou approuvé et en cours de révision(4l 

oui D non D 
date L 

Si oui, les risques technologiques pris en considération dans le règlement du PPRT ou, à défaut, dans l'arrêté de prescription, sont 

liés à : effet toxique ou effet thermique L ou effet de surpression

> L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement

> L'immeuble est situé en zone de prescription :

- si la transaction concerne un logement, l'ensemble des travaux prescrits ont été réalisés

- si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels
l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente
ou au contrat de location(5l

• Vérifiez sur wî.errial.georisgues.gouv.fr l'état actualisé de votre plan de prévention des risques (PPRN/PPRM/PPRT)  (Réponse au niveau de la commune)

" à compléter si le bien est concerné par plusieurs PPRN (Réponse au niveau de la commune)

oui D non 

oui D non 

oui l l non 

oui _J non 

(1) Prescrit = plan de prévention des risques (PPR) en cours d'élaboration à la suite d'un arrêté de prescription. 

(2) Anticipé = plan de prévention des risques (PPR) visant les nouveaux immeubles et bien immobiliers et rendu immédiatement opposable par arrêté préfectoral. 

(3) Approuvé= plan de prévention des risques (PPR) adopté et annexé au document d'urbanisme. 

(4) Approuvé et en cours de révision = plan de prévention des risques (PPR) adopté mais actuellement en cours de modification ou de révision. Il est conseillé de se renseigner sur les éventuelles modifications de prescription. 

(5) Information non obligatoire au titre de l'information acquéreur locataire mais fortement recommandée. 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR NATURELS*

7 avenue Beausite, 63400 Chamalières
9 avenue Beausite, 63400 Chamalières 63400 CHAMALIERES

X

X

X
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Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 

■ L'immeuble se situe dans une zone de sismicité classée en

zone 1 D 
très faible 

zone2 D 
faible 

zone3D 
modérée 

zone4D 
moyenne 

zone5D 
forte 

Situation de l'immeuble au regard au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 

■ L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui D non D 
Information relative à la pollution des sols 

■ L'immeuble se situe dans une zone en secteur d'information sur les sols (SIS, SUP...) oui D non D 
Information relative aux sinistre s indemnisés par l'assurance à la suite d'une catastrophe N/M/T* 

* catastrophe naturelle, minière ou technologique

■ L'immeuble a-t-il donné lieu au versement d'une indemnité à la suite d'une catastrophe N/M/T*? oui D non D
Situation de l'immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC) 

■ L'immeuble est-il situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n° oui D non D 
2022-750 du 29 avril 2022? 

■ L'immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document oui D non D
d'urbanisme. Ces documents sont notamment accessibles à l'adresse : wî.geoportail-urbanisme.gouv.tr 

Si oui, l'horizon temporel d'exposition au recul du trait de côte est : 
> d'ici à trente ans n > compris entre trente et cent ans j

> L'immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ?

> L'immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser?

♦ Si le bien est concerné par un ou plusieurs plans de prévention des risques :

□ un extrait de document graphique situant le bien par rapport au zonage réglementaire
□ un extrait du règlement concernant le bien.

♦ Si le bien est situé dans une commune classée en zone de sismicité de niveau 2,3,4 ou 5 :
Dia fiche d'information sur le risque sismique disponible sur le site wî.georisgues.gouv.tr 

♦ Si le bien est situé dans une commune classée en zone à potentiel radon de niveau 3 :
Dia fiche d'information sur le radon disponible sur le site wî.9eorisques.9ouv.tr 

oui 

oui 

♦ Si le bien est situé par un document d'urbanisme dans une zone exposée au recul du trait de côte :

□ un extrait des prescriptions applicables à cette zone.
♦ Si le bien est situé à l'intérieur du zonage informatif des obligations légales de débroussaillement

non _J 
non LJ 

D la fiche d'information sur les obligations légales de débroussaillement disponible sur le site wî.georisgues.9ouv.tr. 

□ La liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pris dans la commune qui ont affecté le bien

Nom: 

Signature: 

• t • t d • I" t d' • d ï • • 
Vendeur/ Bailleur Date / Lieu Acquéreur/ Locataire 

Lieu: Nom: 

Date: Signature: 

Information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, le retrait du trait de côte, es obligations légales de débroussaillement et les pollutions de sols, 

pour en savoir plus ... consultez les sites Internet 
www.georisgues.gouv.fr et www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 
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X

X

X

X

X

X

Voir annexe. Règlement complet consultable sur www.georisques.gouv.fr et sur le site de la Préfecture.

Voir acte authentique Voir acte authentiqueCHAMALIERES

18/03/2026
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Modèle état des nuisances sonores aériennes  En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme  MTES/DGAC/juin 2020 

Etat des nuisances sonores aériennes 

 Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et 
doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur 
d'achèvement. 

 Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n° du  l l mis à jour le  l l 

 Adresse de l’immeuble  code postal ou Insee  commune 

 Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB) 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB 1 oui non 
révisé  approuvé date  l l 

1 Si oui, nom de 
l’aérodrome : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation 2 oui non 
 2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB 1 oui non 
révisé approuvé l l date  l l 

 1 Si oui, nom de l’aérodrome  : 

 Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit 

> L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme :
zone A1 zone B2 zone C3 zone D4 

forte forte modérée 

1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)

2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62)

3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)

4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du
code général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet 
d’une limitation réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 

7 avenue Beausite, 63400 Chamalières
9 avenue Beausite, 63400 Chamalières

63400 CHAMALIERES

X
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Modèle état des nuisances sonores aériennes  En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme  MTES/DGAC/juin 2020 

 Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 

Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information 
géographique et forestière (I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/

Le PEB de tout éventuel aéroport/aérodrome de ……………………………………………………………………………………. 
peut être consulté à la maire de la commune de …………………………………………………………………………………… 
où est sis l’immeuble. 

vendeur / bailleur  date / lieu  acquéreur / locataire  

information sur les nuisances sonores aériennes 
pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 

CHAMALIERES
CHAMALIERES

Voir acte authentique Voir acte authentique
CHAMALIERES
18/03/2026
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Sites et installations répertoriés - CHAMALIERES du 18/03/2026
CASIAS: Cartes des Anciens Sites Industriels et Activités de Services | SIS: Secteur d'Information sur les Sols | ICPE: Installation Classée pour la Protection de l'Environnement

CASIAS - Anciens Sites Industriels (4 sites)

# Code Nom Adresse Fiche

1 SSP3790880 Ancienne Blanchisserie TRINQUARD 21 avenue Vallée de la Voir

2 SSP3791218 Anciens ateliers LE FER FORGE DU CENTRE 30 avenue Jean Jaurès Voir

3 SSP3790613 ESSO servicar 77 avenue Royat de Voir

4 SSP3790612 TOTAL service 93 avenue Royat de Voir

ICPE - Installations Classées (1 site)

# Code Nom Adresse Fiche

1 0005602429 CERTAS ENERGY FRANCE Voir

SIS - Secteurs d'Information sur les Sols (0 site)

# Code Nom Adresse Fiche

SUP - Servitudes d'Utilité Publique (0 site)

# Code Nom Adresse Fiche

BASOL - Sites et Sols Pollués (0 site)

# Code Nom Adresse Fiche

Sites et installations répertoriés - CHAMALIERES
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https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3790880
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3791218
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3790613
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3790612
https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/icpe/0005602429
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Document établi sur la base de :
Articles L125-5 à L125-7 du Code de l'Environnement
Articles 2 et 3-3 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs
Décret n°2022-750 du 29 avril 2022 établissant la liste des communes dont l'action en matière d'urbanisme et la politique d'aménagement doivent être adaptées aux phénomènes
hydro-sédimentaires entraînant l'érosion du littoral
Articles R125-26 à R125-27 du Code de l'Environnement - IAL sur la pollution des sols
Articles R125-23 à R125-25 du Code de l'Environnement - IAL sur les risques
Articles R563-4 et D563-8-1 du Code de l'Environnement - Risques sismique
Article L271-4 du Code de la Construction et de l'Habitation - Dossier de diagnostic technique
Arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français
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Generali
75456 Paris Cedex 09

Votre contrat PROTECTION
ENTREPRISE ET DIRIGEANT
n° AU897306

IMPERIUM

88 RUE DE COURCELLES 
75008 PARIS

Attestation d�assurance de Responsabilité Civile 

Paris, le 13 mars 2026

Generali Iard atteste que le contrat d’assurance Responsabilité Civile n°AU897306 garantit :

IMPERIUM
88 RUE DE COURCELLES

75008 PARIS

Sont couvertes les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant lui incomber du fait de son
activité professionnelle :

- ESN-SSII Développement, location, vente, intégration, tests : de logiciels, progiciels, licences, applicatifs

TABLEAU DES PLAFONDS DES GARANTIES ET DES SOUS LIMITATIONS APPLICABLES EN CAS DE SINISTRE

GARANTIES MONTANTS

Responsabilité Civile avant Livraison

Tous dommages confondus 10 000 000 EUR
par sinistre

Dont :

• Tous dommages résultant de la faute inexcusable de l'employeur -
accidents du travail - maladies professionnelles

3 500 000 EUR
par année d'assurance quel que soit le nombre

de victimes

• Dommages matériels et immatériels consécutifs 3 000 000 EUR
par sinistre

• Dommages immatériels non consécutifs 500 000 EUR
par sinistre
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GARANTIES MONTANTS

Responsabilité Civile Après Livraison et/ou Professionnelle

Tous dommages (corporels, matériels et immatériels confondus) et
frais confondus

3 000 000 EUR
par année d'assurance

Dont :

• Dommages immatériels non consécutifs 2 000 000 EUR
par année d'assurance

• Frais de restauration de l'image de marque 200 000 EUR
par année d'assurance

• Biens, documents, médias et données confiés et/ou prêtés
(Dommages matériels et immatériels consécutifs) y compris frais de
reconstitution

500 000 EUR
par année d'assurance

Frais de prévention

Frais de prévention 150 000 EUR
par année d'assurance

Atteinte Logique / Cyber

Tous dommages et frais confondus 150 000 EUR
par année d'assurance

Dont :

• Frais de notification 50 000 EUR
par année d'assurance

• Frais en cas d'atteinte à la réputation 50 000 EUR
par année d'assurance

Risques environnementaux

Atteintes accidentelles à l'environnement tous dommages et frais
confondus

1 000 000 EUR
par année d'assurance

Dont :

• Préjudice écologique, tous dommages et frais confondus 300 000 EUR
par année d'assurance

Dont :

Frais de prévention 100 000 EUR
par année d'assurance

• Responsabilité environnementale, tous dommages et frais confondus 300 000 EUR
par année d'assurance

Dont :

Frais de prévention 100 000 EUR
par année d'assurance

GARANTIE JURIDIQUE

Défense Pénale et Recours SOUSCRIT

La présente attestation est valable pour la période du 6 mars 2026 au 28 février 2027 sous réserve que le contrat
ne soit pas résilié, suspendu ou annulé pour quelque cause que ce soit au cours de cette période.

Elle n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de l’assureur. Elle est délivrée pour valoir ce que de

droit et n’engage l’assureur que dans les limites des dispositions du contrat auquel elle se réfère.

Karim BOUCHEMA
Directeur des Opérations
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